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ANNEXE 2

PROCÉDURE DE DÉSIGNATION PAR APPEL A CANDIDATURE
DES REPRÉSENTANTS D’ASSOCIATIONS
AU SEIN DE LA COMMISSION D’INFORMATION ET
DE SÉLECTION D’APPEL A PROJET (CISAAP)




APPEL A CANDIDATURES pour la désignation de 3 représentants d'associations ou personnalités œuvrant dans le secteur de la protection administrative ou judiciaire de l’enfance qui siègeront en qualité de membre titulaire au sein de la Commission d’Information et de Sélection d’Appel à Projet social et médico-social du Département des Hautes-Pyrénées et du Préfet des Hautes-Pyrénées.


Département des Hautes-Pyrénées et Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Cette commission de composition restreinte siègera pour AVIS sur la transformation des Placements avec Hébergement à Domicile (PHD) en Actions Educatives en Milieu Ouvert (AEMO) Renforcées avec possibilité d’hébergement (Articles R 313-1 et R 313-7-7 du CASF).


REGLEMENTATION APPLICABLE :

Code de l’Action Sociale et des Familles :
· Art. R. 313-7-7 : Composition restreinte de la CISAAP.
· Art. R. 313-1 (II - 5°- b) : Liste des membres habilités.
· Art. L. 315-2 (dernier alinéa) : Projets exemptés d’appel à projets classique.
· Circulaire du 20 octobre 2014 : Modalités de fonctionnement des commissions.





PROCÉDURE D’APPEL A CANDIDATURES

L’article R 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles (C.A.S.F) précise que dans le cadre de la Commission d‘Information et de Sélection d’Appels à Projets relevant de la compétence conjointe du Préfet et du Président du Conseil Département, trois représentants d'associations participant à l'élaboration du PDALHPD, membres permanents avec voix délibératives de la Commission, sont désignés conjointement par le préfet et le président du Conseil Départemental à l’issue d’un appel à candidature qu’ils organisent.

L’organisation de l’appel à candidature permet de favoriser l’égal accès de tous à la fonction de représentant au sein de la Commission d’Information et de Sélection d’Appels à Projets. 

[bookmark: _GoBack]Les représentants associatifs siègent au sein de la commission dans le but, non pas de défendre les intérêts de leur association, mais d’y représenter l’ensemble des usagers ou des acteurs du domaine qu’ils représentent. Les représentants des associations sont des personnes physiques, et non les associations en tant que telles.

1. Les étapes de la procédure d’appel à candidature

· Publication de l’appel à candidature.
· Ouverture des plis à l’issue du délai de publication.
· Etude des dossiers de candidature.
· Vérification de la complétude du dossier de candidature.
· Examen de l’adéquation des candidatures aux critères de sélection.
· Désignation du titulaire par le Président du Conseil départemental et le Préfet.
· Notification de la décision à la personne retenue ainsi qu’à l’ensemble des associations ayant fait acte de candidature.

2. Les critères de sélection des candidatures

· Le nombre d’adhérents de l’association.
· Le rayonnement de l’association, territoire de présence et d’activité.
· L’appartenance de l’association a un collectif ou à une fédération régionale.
· La diversité et la spécificité des champs couverts par les associations retenues.
· Le nombre et le type d’établissements ou services sociaux ou médico-sociaux gérés par l’association (capacité et domaine d’intervention).


Les critères ci-dessus énumérés ne sont pas classés par ordre de priorité.
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